
 

 

 

EPREUVE DE TRICOT 
 

 

Objet à confectionner : sac à tricot 30x30cm, avec anses 

Point de tricot au choix, avec la laine fournie (couleur au choix) 

 

 

Règlement : 

1 tricoteur (teuse) principal par équipe +des tricoteurs (teuses) annexes (nombre indéfini) 

Durée de l’épreuve : 2 heures. 

Les anses doivent être confectionnées avec la technique de votre choix, toujours en utilisant la 

laine fournie. 

 

Matériel :  

- laine fournie, à tricoter avec des aiguilles 3 ou 3,5. Il est toutefois possible de doubler 

le fil, dans quel cas on tricote avec des aiguilles n°6 ou 6,5 (à ajuster selon le point de 

chaque tricoteuse). 

- Aiguilles : les tricoteuses doivent ramener leurs aiguilles. 

- Crochet ou aiguille pour coudre les morceaux ensemble, pour confectionner et attacher 

les anses : les tricoteuses doivent les apporter. 

-  

Classement à l’issue de l’épreuve : 

Le jury « Comité des Sages » aura la tâche de définir un classement : seront pris en compte le 

respect du règlement, la difficulté du point de confection, les idées originales, l’esthétique. 


